
 

 

                Commune d’ESCHERANGE (57)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
REVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

 
 

Avis des Personnes Publiques 
Associées (PPA) 
 

 
 
 
 
 

 
Dossier Enquête Publique 
 

 
 
Document conforme à la délibération du Conseil Municipal 
du 04/07/2025 arrêtant le projet de révision du PLU. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce n°12 

1



 

Personnes Publiques 
Associées Consultées 

Dossier envoyé le Avis reçu le 

 
Direction Départementale des 
Territoires 57 (DDT) 
 

10 juillet 2025 9 octobre 2025 

Région Grand Est 
 

10 juillet 2025 - 

 
Conseil Départemental 57 
 

10 juillet 2025 8 septembre 2025 

 
Chambre d’Agriculture 57 
 

10 juillet 2025 23 juillet 2025 

 
Chambre de Commerce et 
d’Industrie 57 (CCI) 
 

10 juillet 2025 25 août 2025 

 
Chambres des Métiers 57 
(CMA) 
 

10 juillet 2025 - 

 
Syndicat Mixte du SCoTAT 
 

10 juillet 2025 - 

Air Liquide 
 

10 juillet 2025 9 octobre 2025 

 
RTE 
 

10 juillet 2025 - 

 
Office National des Forêts 
(ONF) 
 

10 juillet 2025 9 octobre 2025 

 
Centre National de la Propriété 
Forestière (CNPF) 
 

10 juillet 2025 - 

 
Agence Régionale de Santé 
(ARS) 
 

10 juillet 2025 9 octobre 2025 

 
Communauté de Communes 
de Cattenom et Environs 
(CCCE) 
 

10 juillet 2025 8 octobre 2025 

 
Commune d’Entrange 
 

10 juillet 2025 - 

 
Commune de Kanfen 
 

10 juillet 2025 - 

 
Commune de Volmerange-les-
Mines 
 

10 juillet 2025 27 juillet 2025 

 
Commune d’Angevillers 
 

10 juillet 2025 29 septembre 2025 

Commune de Rochonvillers 
 

10 juillet 2025 - 
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AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE - SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 80.166.210 € 

SIEGE SOCIAL : 6, RUE COGNAC-JAY - 75321 PARIS CEDEX 07 – TEL. 33 (0) 1 40 62 55 55 - RCS PARIS B 314 119 504 

 

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE 
Région Est 
Service Canalisations 
57270 RICHEMONT 
Tél. : 33 (0) 3 82 86 20 11 
Fax : 33 (0) 3 82 86 36 37 

Direction Départementale des Territoires 
Service Aménagement Biodiversité Eau 
Unité Planification Aménagement et 
Urbanisme 
17 Quai Paul Wiltzer – BP31035 
57036 METZ 

 

 

      Richemont, le 16 juillet 2025 
 

 
 
 
 
 
  
Affaire suivie par : Affaire suivie par GRITTI Huguette – huguette.gritti@moselle.gouv.fr 
N/Réf : PLU/2025/C/04-PRO/CTH 
Objet : Révision du PLU d’ESCHERANGE 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

Suite à votre courrier du 10 juillet 2025 concernant la révision du PLU d’ESCHERANGE nous avons l’honneur de 
vous informer que toute la commune est concernée par l'existence d’installations annexes ou le passage de 
canalisations de transport dont nous assurons la gestion et l’entretien. 

 

Information concernant les Servitude d’Utilité Publique 

Des servitudes d’utilité publique ont été instaurées sur les communes sus-citées conformément à l’article R.555-30 
du Code de l’Environnement. Ces servitudes s’appliquent dans le cadre de la délivrance d’un permis de construire 
relatif à un établissement recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur 
(IGH). 

Pour rappel, l’article R.555-30-1 du Code de l’Environnement indique une obligation de la part des maires à 
transmettre au transporteur toute demande relative à un permis de construire, un certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager pour un projet localisé dans les servitudes d’utilité publique établies. 

L’arrêté préfectoral qui instaure ces servitudes est l'arrêté du 31/12/2020. Les valeurs des Servitudes d’Utilité 
Publique et ainsi que la cartographie de la servitude la plus large (dite SUP 1) sont détaillées dans cet arrêté. Si 
votre commune n’a pas été notifiée de cet arrêté merci de vous adresser à la Préfecture.  

Information concernant les autres servitudes  

Une bande de servitude de 2,5 m minimum de part et d’autre de chaque canalisation est nécessaire pour 
l’exploitation de nos réseaux (accès permanent pour la surveillance ou les travaux ponctuels).  Cette bande est 
“non aedificandi” et  “non sylvandi”. Dans cette bande, seuls les murets de 0,4 m de hauteur et de profondeur ainsi 
que la plantation d’arbre dont les racines s’enterrent à moins de 0,6 m sont autorisés. 
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AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE - SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 80.166.210 € 

SIEGE SOCIAL : 6, RUE COGNAC-JAY - 75321 PARIS CEDEX 07 – TEL. 33 (0) 1 40 62 55 55 - RCS PARIS B 314 119 504 

Information concernant les études de dangers 

Conformément à l’article R.554-46 du code de l’environnement, chaque canalisation soumise à autorisation fait 
l’objet d’une étude de dangers dans laquelle sont étudié les risques inhérents aux canalisations et produits 
transportés ainsi que les moyens de protection de l’environnement. 

Cette étude établit des zones à potentiel de danger dans lesquelles il est fortement déconseillé de construire. La 
construction à l’intérieur de ces zones pourra nécessiter la mise en place de mesures compensatoires pour 
atteindre un niveau de sécurité acceptable.  

La plus large zone à potentiel de danger correspond à la plus large des Servitudes d’Utilité Publique (dite SUP 1) qui 
est représentée dans l’arrêté préfectoral sus-cité. 

Les études de dangers, leurs ré-examens quinquennaux et les mises à jour le cas échéant, sont envoyés au service 
chargé du contrôle (DREAL) qui les instruit. 

 

Obligations en cas de travaux à proximité de nos ouvrages 

Nous souhaitons rappeler qu’il existe une réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux. 

Tout responsable d’un projet de travaux se doit de consulter le Guichet Unique des réseaux (www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr) et d’adresser aux exploitants de réseaux à proximité des travaux envisagés, une Déclaration 
de projet de Travaux (DT). 

Tout exécutant de travaux se doit de consulter le Guichet Unique des réseaux et d’adresser une Déclaration 
d’Intention de Commencement des Travaux (DICT) à l’exploitant si celui-ci avait répondu qu’il était concerné par le 
projet. 

 

Contact en cas d’incident 

Enfin, en cas d’incident sur la canalisation ou de toute activité suspecte aux abords de nos ouvrages, merci de 
téléphoner au 03 82 86 20 11. 

 
 
Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information. Nous informerons les communes de tout 
nouveau projet ou de toute modification du réseau qui impacterait celles-ci. 

Par ailleurs, nous vous informons que nous souhaitons être associés être consultés dans le cadre de l’élaboration 
PLUi sus-cité. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

Technicien Canalisation                   

PATRICK ROMY 
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Caractéristiques de l’ouvrage : 

 

 

 

 

Canalisation Azote 

Effet de sous-oxygénation 

ID PIPE Désignation du tronçon DN Type de pose 

Distances de sécurité (en m) 

RT - PEL & SUP1 PB - ELS 

    

ID 3202 
N2 Rochonvillers - Dudelange 1 

partie FR 
150 Enterré 5 5 

ID 8853 
N2 Florange - Esch Sur Alzette avant 

Rochonviller 
200 Enterré 5 5 

      

 
RT : Rupture Totale 

    

 
PB : Petite Brèche 

    

 
  effet de surpression majorant 

Eclatement BAUM 

: 140 mbar 

 
  effet de sous oxygénation majorant  

Sous -oxygénation : 

11% d'O2 

 

 

 

Canalisation Oxygène 

Effet de sur-oxygénation 

ID PIPE Désignation du tronçon DN Type de pose 

Distances de sécurité (en m) 

RT - PEL & SUP1 PB - ELS 

    

ID 3199 
O2 Florange-Esch sur alzette avant 

rochonviller 
350 Enterré 5 5 

ID 3201 O2 Antenne Arbed-dudelang 80 Enterré 5 5 

 

 
RT : Rupture Totale 

     

 PB : Petite Brèche 
     

 
  effet de surpression majorant 

Eclatement BAUM 

: 140 mbar 

 
  effet de sous oxygénation majorant  

Sous -oxygénation : 

11% d'O2 
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Pour information     à annexer au PLU  :   

Forêts relevant du régime forestier sur la commune de ESCHERANGE :

Forêts communales de ESCHERANGE, ANGEVILLERS et THIONVILLE.

Forêts militaires de MOLVANGE et de ROCHONVILLERS.

Service gestionnaire     :  

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence territoriale de METZ
1 rue Thomas Edison
57070 METZ
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J’ai l'honneur de vous faire part des observations suivantes : 

 Captages et protection de captages d’eau potable : 

 -              présence de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du forage « 

d’Escherange » exploité pour l’eau destinée à la consommation humaine par le syndicat mixte eau et 

d’assainissement de Fontoy, Vallée de la Fensch et définis par l’arrêté préfectoral n° 2003-AG/3-56 du 7 avril 

2003. 

-              présence de périmètre de protection éloignée des sources 1, 2 et 3, exploité pour l’eau destinée à 

la consommation humaine par la commune de Volmerange-les-Mines et déclaré d’utilité publique par 

arrêté préfectoral n° 2024-ARS/4321 du 06 décembre 2024. 

 - les documents n’appellent pas de remarque complémentaire. 

 A toutes fins utiles certains éléments peuvent être pris en compte dans le cadre de l’urbanisme favorable à 

la santé. 

 Promouvoir un urbanisme favorable à la santé intégrant les enjeux environnementaux et sanitaires majeurs 

constitue un élément essentiel à prendre en compte dans les aménagements urbanistiques. À ce titre, 

plusieurs thématiques doivent faire l’objet d’une attention particulière : 

 Espèces à Enjeux pour la Santé Humaine (EESH) 

Dans le cadre de la végétalisation des espaces verts ou forestiers à proximité des zones urbanisées, il est 

recommandé d’éviter la plantation d’essences fortement allergisantes, . En particulier, les espèces suivantes 

doivent, dans 

la mesure du possible, être écartées : bouleaux (Betula), charmes (Carpinus), aulnes (Alnus), noisetiers 

(Corylus), cyprès (Cupressus sempervirens et arizonica), frênes (Fraxinus), oliviers (Olea), platanes 

(Platanus), chênes (Quercus), troënes (Ligustrum) et genévriers (Juniperus oxycedrus). 

Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à la chenille processionnaire du chêne et du pin, classées comme 

espèces menaçant la santé humaine (décret n°2022-686), et faisant l’objet d’un arrêté préfectoral de lutte 

obligatoire en Moselle (15/12/2023), il est recommandé de limiter l’implantation de chênes et de pins dans 

les nouveaux aménagements. 

 2) Lutte Anti-Vectorielle (LAV) 

 Le moustique tigre (Aedes albopictus), vecteur de maladies telles que la dengue, le chikungunya et le Zika, 

est désormais implanté en Moselle et plus largement dans le Grand Est. 

Les projets d’aménagement urbain doivent intégrer ce risque en limitant les zones de stagnation d’eau 

(terrasses sur plots, récupérateurs à ciel ouvert, rigoles ou avaloirs mal conçus…) et en privilégiant des 

solutions comme les pentes adaptées, noues paysagères, terrasses carrelées ou l’empoissonnement des 

plans d’eau. 

Ces mesures contribuent à réduire les nuisances liées aux piqûres et les risques sanitaires. L’accès à la 

cartographie des foyers de moustique tigre et au site de signalement est disponible sur le lien suivant : 

www.signalementmoustique.fr/ . 

 3) Sites et sols pollués (SSP) 

En cas de projet sur des friches ou sites pollués, une vigilance particulière s’impose en raison des risques 

pour la santé des futurs occupants (gaz des sols, poussières contaminées, métaux lourds…). 
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Des études environnementales appropriées (diagnostic des sols, plan de gestion, évaluation des risques 

sanitaires, etc.) sont indispensables pour vérifier la compatibilité des usages projetés avec l’état des milieux 

et prévenir tout risque sanitaire pour la population. 

 Concernant la construction d’établissements accueillant des populations sensibles. 

Pour mémoire, il est rappelé qu’en application de la circulaire interministérielle DGS/EA1/DPPR/DGUHC no 

2007-317du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués d’établissements accueillant des 

populations sensibles, la construction d’établissements accueillant des populations sensibles (écoles 

maternelles et élémentaires, etc.) est déconseillée sur des sites pollués. 

 Concernant les secteurs d’information sur les sols (SIS). 

Les SIS identifient les terrains nécessitant une étude préalable en cas de changement d’usage. Pour tout 

projet situé en SIS, une attestation de prise en compte de l’état des sols (ATTES-ALUR) délivrée par un 

bureau d’études certifié par le laboratoire national de métrologie et d’essai (LNE) est obligatoire 

conformément à la loi ALUR de 2014. Cette attestation vise à vérifier la compatibilité entre l’usage prévu et 

l’état de pollution résiduelle du site. 

  

Un avis favorable est donné au projet, 

Hélène ROBERT 

Chef du service Veille et Sécurité Sanitaires et Environnementales Ingénieur du Génie Sanitaire Agence 

Régionale de Santé Grand Est-Délégation Départementale de Moselle 

   

Hélène TOBOLA 

Responsable Milieux Extérieurs  

Délégation Départementale de Moselle 

Service Veille et Sécurité Sanitaires et Environnementales 

Tél. 03.87.37.56.50/ 07.60.44.44.58 | ars.grand-est.sante.fr 

Suivez-nous : Twitter 
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From:                                 Pascal LOCATELLI
Sent:                                  Mon, 21 Jul 2025 10:01:19 +0200
To:                                      antoinelouterbach
Cc:                                      mairie@volmerangelesmines.com;'!Redirection Maurice LORENTZ'
Subject:                             REVISION PLU

Bonjour,
Suite à votre demande, Monsieur le Maire me demande de vous faire savoir que le projet de révision du 
PLU d’Escherange n’appelle aucune observation de sa part.
Cordialement
 
Pascal LOCATELLI
Mairie 
Place Raymond LOCATELLI
Chef de Service de Police Municipale
06.73.99.73.10
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Publié  lé 14 octobré 2025 
Transmis a  la Sous-Pré fécturé lé 14 octobré 2025 
Cértifié  éxé cutoiré  
Lé Mairé    

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

SEANCE ORDINAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2025 
 

Sous la présidence de Jean-Marie COLIN 
 
Membres présents : 
Marie PAWELSKI, Sébastien RESPAUT, Bénédicte MELOT, Christophe BAREL, Zeneddin 
ZERARGA, Sandrine VERDIN-POL, Christine JARNIAC, Jean-Baptiste KAISER. 
  
Membres absents excusés :  
Albert HOFFMANN, Delphine BEREND, Emilie PLOUZEAU, David-Henri RONDET-COHEN 
 
Membres absents : 
Vincent FLEURANT 

 
Procurations :   
Albert HOFFMANN à Sébastien RESPAUT 
Delphine BEREND à Bénédicte MELOT 
Emilie PLOUZEAU à Jean-Baptiste KAISER 
David-Henri RONDET-COHEN à Christine JARNIAC 

 

 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Escherange 

 

Lé Conséil Municipal d’Eschérangé a arré té  lé projét dé ré vision du Plan Local d’Urbanismé (PLU) lors dé sa sé ancé 

du 4 juillét 2025. 

Conformé mént aux dispositions dé l’articlé L.153-16 du Codé dé l’Urbanismé, cé projét doit é tré transmis aux 

Pérsonnés Publiqués Associé és (PPA) afin dé récuéillir léur avis. 

Lés principalés ré glés applicablés sont lés suivantés : 

• Lés PPA sont invité és a  formulér un avis dans la limité dé léurs compé téncés proprés. 

• Cét avis dévra é tré communiqué  dans un dé lai dé trois mois a  comptér dé la transmission én daté du 10 

juillét 2025. 

• A  dé faut dé ré ponsé dans cé dé lai, l’avis séra ré puté  favorablé. 

Lé Conséil Municipal, a  l’unanimité , sé prononcé favorablémént sur lé projét dé ré vision dé PLU dé la communé 

d’Eschérangé. 

 
 
 
 
Fait ét dé libé ré  a  ANGEVILLERS, lés jours, mois ét an susdits 

        Pour éxtrait conformé 
        Angévillérs, lé 14 octobré 2025 
        Lé Mairé 

N°2025-28 

Conseillers 

municipaux : 

Elus :   15 

En fonction : 14 

Présents : 09 

Absents : 02 
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